
 
 

KRIEGER & ASSOCIÉS 
Cabinet d’Avocats 

 

 

LES CONFÉRENCES DE L’ETUDE 

 
 
 

Mercredi 13 janvier 2010  –  8H30 / 17H00 
 

Hôtel ROYAL - Luxembourg 
 

Les vices de construction 
 
 

__________________________________________________________________________________________________ 
 

Sujets traités : 
 

 
La responsabilité de l’architecte 

 
La responsabilité du promoteur 

 
Le sous-traitant 

 
La réception de l’ouvrage 

 
L’assurance garantie décennale 

 
Les problèmes techniques les plus 

courants 
 

La procédure et les délais 

______________________________________ 
 

Intervenants : 
 

Mme Marie-Claire PETTINGER
FOYER S.a. 

M. René ARNOLDY 
FOYER S.a. 

 
Me Georges KRIEGER 

KRIEGER & Associés 
Me David YURTMAN 

KRIEGER & Associés 

 
M. Sidney SCHAMBURGER

IMMOCUBE S.à.r.l. 
Prof. Jean-Marie RIGO 

RIGO & Partners Lux S.à.r.l. 

 
_______________________________________________________________________________ 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
(Attention : Nombre de places limité à 45 participants) 

 
Nom et Prénom : …………………………………………………………………………….
 

Fonction : …………………………………………………………………………….………
 

Société : ………………………………………………………………………………………
 

Adresse : ………………………………………………………………………………...........
 

Tél. / Fax. : ……………………………………………………………………………...........
 

e-mail : ………………………………………………………………………………………..
 

Date                                            Signature 
 
 
Renseignements inscriptions : 
 
Etude KRIEGER & Associés 
11, avenue Guillaume 
L-1651 Luxembourg 
Tél. : +352 26 44 26 44 
Fax.. : + 352 26 44 26 26 
e-mail : info@krieger-avocats.lu 
 
Personnes de contact : 
Me David YURTMAN 
Mlle Brigitte MARTINS 

 
Conditions d’annulation : 
 
Une demande d’annulation de l’inscription 
adressée 8 jours avant la date de la conférence 
donnera lieu à remboursement intégrale. Passé 
ce délai et jusqu’à la veille de la conférence, le 
remboursement se fera à hauteur de 50 %. 

 

 

Participation : 169 € TTC 
(parking au Royal compris) 
 
Ce prix comprend le café d’accueil, 
l’apéritif, le déjeuner, les 
rafraîchissements,  la documentation de la 
formation, et le parking. 
Le règlement de la participation par 
virement sur notre CCP IBAN LU84  
1111 0941 8292 0000 vaudra 
confirmation de l’inscription. 
 

 

 


